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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 
DE L’EHPAD LES OYATS A GRAVELINES 

FINESS : 59 080 160 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 31 janvier 2023 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe du 21 février 2023 relative à l’extension de la capacité de l’EHPAD public 

autonome Les Oyats à Gravelines ; 

Considérant l’avis favorable des membres de la commission de conformité en date du 1
er

 mars 2023 ; 

Considérant  la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 20 novembre 

2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1
er

 janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 124 483,57 € au titre de l’année 
2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 040,30 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 350 979,43 33,95 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 657 817,53  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 115 686.61 46,12 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 150 979,76 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 179 248,31 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 350 979,43 33,95 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 661 176,39  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 138 823,94 46,09 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Oyats identifiée sous le numéro FINESS : 

59 000 316 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 160 1). 

 

Fait à Lille, le 2 mars 2023 
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